
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATIONS BCCLtSIASTI QUI!

Par décision de Son Eminence le Cardinal Bégin :
M. l'abbé N^p. Laflamme, du Collège de Lévis, a été nom­

mé curé de Saint-fivariste ;
M. l'abbé Wilfrid Roy, du Collège de Sainte-Anne de la 

Pocatière, a été nommé curé de Saint-Octave de Dosquet.

FSU M. L'ABBÉ FERDINAND CHABOT

M. l’abbé Ferdinand Chabot, décédé à Sainte-Claire, le 9 
août courant, à l’âge de 59 ans, était membre de la congrégation 
de la Sainte Vierge du Collège de Sainte-Anne de la Pocatière, 
de la société ecclésiastique Saint-Joseph et de la section diocésaine 
des messes.

Jules Laberge, ptre, chan.,
Secrétaire.

Archevêché de Québec, le 9 août 1915.

PARTIE NON OFFICIELLE
OAD»mi« D| LA ««MAIN»

L'ASSOMPTION DE LA TRÈS SAINTE VIERGE

Les manifestations de la piété contemporaine envers la 
Très Sainte Vierge ont été multiples et fécondes en fruits de 
salut. L’auguste Reine du ciel a daigné les solliciter elle-même 
par ses apparitions, et l’on sait comment les foules se sont portées 
aux divers lieux sanctifiés par sa présence. Il est une autre 
manière de dire à Marie notre reconnaissance, c’est de pousser 
plus avant dans l’étude de ses mystères et de ses privilèges, et là 
encore notre génération n’aura point été en défaut.

La solennelle proclamation du dogme de l'immaculée Con­
ception, le 8 décembre 1854, donna à penser que quelque jour 
l’Assomption pourrait être aussi l’objet d’un jugement semblable 
de la part du Vicaire de Jésus-Christ. La splendeur de l’âme 
immaculée de Marie appelait par analogie l’attention du peuple
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